
 
 
 

                         Saeul, le 13 mars 2020 
 
 
 
 
 
Chers parents, 
 
Face au nombre croissant de cas d’infection COVID-19 au Luxembourg, le gouvernement a décidé que toutes les 
activités dans le secteur scolaire et éducatif seront suspendues du 16 au 29 mars 2020. Les établissements 
scolaires et de formation publics et privés ainsi que les structures d’accueil et les internats resteront fermés pendant 
les deux semaines de suspension, à savoir : 
  
- l’enseignement fondamental ; 
- l’enseignement secondaire ; 
- la formation professionnelle (pour le volet scolaire); 
- les centres de compétences pour élèves à besoins spécifiques ; 
- les cours de l’Institut national des langues et du Service de la formation des adultes 
- l’enseignement musical ; 
- les internats scolaires ; 
- les internats socio-familiaux ; 
- les centres socio-thérapeutiques ; 
- les structures d’accueil (crèches, maisons relais, assistants parentaux) ; 
- les maisons des jeunes. 
  
Le vendredi 13 mars 2020 est une journée de classe obligatoire dans les écoles publiques. Les élèves et le personnel 
sont tenus de se rendre à l’école. 
  
La suspension des activités est une mesure de précaution pour éviter ou retarder la propagation du coronavirus 
dans la population générale. Les acteurs du système éducatif participent ainsi à l’effort commun de la société pour 
protéger au maximum la population vulnérable et fragile. Il apparaît par ailleurs que les enfants et les jeunes sont 
moins sévèrement touchés par l’infection COVID-19. 
 
Le scénario envisagé à ce stade pour les semaines à venir est le suivant : 
Dates  Mesures  
Semaine du 16.03. au 22.03.2020  Suspension des activités dans les écoles  
Semaine du 23.03. au 29.03.2020  Suspension des activités dans les écoles  
Semaine du 30.03. au 05.04.2020  Reprise des cours  
Semaines du 06.04. au 19.04.2020  Vacances de Pâques  
Semaine du 20.04. au 26.04.2020  Reprise des cours  
- Les activités sont suspendues dans les écoles et les structures d’accueil du 16 au 29 mars 2020. 
- La reprise des cours est en principe prévue pour le 30 mars 2020. La situation sera réévaluée par la Direction 
de la santé et la date de la reprise des cours pourra être adaptée en fonction de l’évolution de la situation. 
- La fin du trimestre scolaire en cours est reportée au 30 avril 2020, soit deux semaines après la fin des 
vacances de Pâques. 

Avis concernant la suspension des activités scolaires et 
éducatives du 16 au 29 mars 2020 

	
	
	



- Les entretiens sur les bilans intermédiaires prévus pour la fin du deuxième trimestre ont lieu après les 
vacances de Pâques. 
- L’épreuve commune du cycle 4.2 fixée au vendredi 13 mars 2020 est réalisée telle que prévue. Les épreuves 
communes du cycle 4.2 prévues pour la semaine du 16 au 20 mars sont reportées à la semaine du 30 mars au 3 
avril. 
  
Pour assurer la continuité des apprentissages pendant les semaines de suspension, les élèves se voient proposer 
un plan de travail et des situations d’apprentissage par leurs enseignants. 
  
Outre la réalisation d’exercices de révision, les élèves peuvent, en fonction du cycle d’apprentissage, par 
exemple être animés à tenir un journal intime, à lire des livres choisis sous la guidance de l’enseignant dans la 
bibliothèque scolaire et/ou à exploiter des outils en ligne proposés par l’enseignant. 
  
Les élèves sont invités à emporter à la maison tous les matériels scolaires dont ils ont besoin pour réaliser ces 
tâches. 
Le parent qui reste à la maison pour encadrer un enfant de moins de 13 ans peut faire valoir le congé pour raisons 
familiales. 
 
Vous trouverez plus d’informations ainsi que des ressources pédagogiques sur le site instauré par les autorités : 
schouldoheem2020.men.lu 
Pour toutes informations futures concernant le déroulement scolaire pendant cette période de suspension, 
nous vous prions de consulter le site internet de l’école fondamentale : www.ecoles-saeul.lu 
 
Veuillez agréer, chers parents, l’expression de nos sentiments distingués. 
 

     L’équipe de l’école fondamentale de Saeul 
 

 
 
 

O Governo decidiu fechar todas as escolas, liceus, creches e maisons-relais de 16 a 29 de Março de 
2020.      
Sexta-feira, 13 de Março de 2020, continua a ser um dia de escola obrigatória. Este dia será utilizado 
para organizar a continuidade da aprendizagem durante as duas semanas de encerramento. 

 
 
 

The Government has decided to close all schools, high schools, day care facilities and maisons-relais 
from 16 to 29 March 2020. 
Friday 13 March 2020 remains a compulsory school day. This day will be used to organise the continuity 
of learning during the two weeks of closure.  
 

 
 
 

Die Regierung hat beschlossen, sämtliche Schulen, Sekundarschulen, Kindertagesstätten und Maison 
relais vom 16. bis zum 29. März für zwei Wochen zu schließen. 
Der 13. März 2020 bleibt ein obligatorischer Schultag. Dieser Tag wird dazu genutzt werden, um den 
Lernprozess während der Schließung zu organisieren. 
 

Encerramento das ecolas do 16 ao 29 de março de 2020 
	
	
	

Schoolclosing from 16 to 29 March 2020 
	
	
	

Schulschließung vom 16. bis 29. März 2020 
	
	
	


